
LE BONHEUR EN IMAGES 
  

 En ce mois de mai qui, traditionnellement débutera par l’échange de brins de muguet porteurs de 
messages d’amour, d’affection ou d’amitié à l’attention de nos proches, qu’il me soit permis, en cette cricon-
stance et au nom de toute l’équipe municipale, de vous souhaiter le meilleur dans votre environnement famili-
al, personnel ou professionnel. 
 Je souhaitais accompagner ces propos à votre égard, par un texte, une citation, un poème, un cliché 
susceptibles de symboliser au mieux l’image du bonheur. J’ai cherché, lorsque soudain, il y a peu... 
 Mon voeu s’est réalisé au delà de tout ce que je pouvais espérer. 
 En effet, qui mieux que des enfants peut aspirer à être ambassadeurs du Bonheur?  
 Eh bien, ce sont aujourd’hui deux jeunes garçons de chez nous qui sont nos messagers. 
 Ils le sont au premier chef pour leurs parents qu’ils gratifient d’une magnifique performance. 
 Ils le sont aussi  pour l’école Léopold Granoux dont ils ont implicitement été les porte-drapeaux. 
 Ils le sont également pour notre village dont ils sont résidents, et dont ils ont hissé les couleurs 
jusqu’au plus haut sommet de la competition, à Marseille, Istres et Paris.  
 Qui sont ces jeunes petits “champions” dont le succès véhicule 
un capital de Bonheur inspirant pour nous tous. 

Ils se prénomment Nolan et Théo. 
Ils ont 10 ans et sont champions de la Région SUD/PACA  
et vice-champions de France de Boxe MUAY THAÏ et K1  
A eux deux ils ont récolté 4 médailles : 2 Or et 2 Argent ! 

 

 Médaille d'Or au champi-

onnat PACA dont ils  sont les 
champions régionaux. 

 Représentants du Var aux 

2 championnats de France ce 
mois ci à Paris, Nolan et Théo 
sont sacrés vice-champions de 
France (médaille d'argent)  
 Le Var se classe 2 ème 
au championnat de France 
grâce à nos petits Champions 
de Saint Antonin. 

 Membres du club Lorguais "KHAO SOK GYM"  sous la houlette 

d’un professeur de haurt niveau, M. Lahoucine Idouche, ils sont également très heureux et fiers de se 
proclamer antonais à part entière et, à ce titre,  veulent dédier leurs victoires.à leurs copains ainsi qu’à tous 
les habitants du village.. 
  Merci à vous, chers parents, pour cette touchante image du Bonheur qu’avec vos enfants, vous avez 
souhaité partager avec tous nos concitoyens.  
 Preuve est une fois encore faite que le sentiment d’appartenance à notre village et la légitimité de s’en 
revendiquer ne sont pas toujours affaire d’ancienneté, mais surtout et avant tout affaire de coeur. 
  
    Merci et bravo champions !   Saint Antonin est très fier de vous 
  
  Bien cordialement         SB 
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 INFOS LOCALES 

Félicitations à Julien et Cédric, nos deux agents des services  
techniques , pour l’acquisition de ce nouveau savoir-faire. 

Enlèvement des encombrants : Vendredi 9 et 23 mai 2025—Inscription 48 heures avant : 04 94 04 42 08.  

Pardon pour ce péché d’immodestie, mais après  
12 années d’exercice budgétaire, ça fait plaisir! 

DON DE FONCIER   En sa séance publique du 31 mars dernier, le conseil municipal a accepté le don d’un terrain 
boisé de 1 hectare 83, sis sur la commune d’Entrecasteaux, gracieusement octroyé par Madame Simone MEISSEL.  
Une fois encore, par le truchement de ce nouveau geste de générosité à notre endroit, Simone tient à perpétuer le  
souvenir du profond attachement que Mimie, sa mère, éprouvait pour notre village dont elle était native, et où elle a 
choisi de reposer pour l’éternité.  Merci beaucoup Simone! 

Jeudi 8 mai 2025 à 11 heures 
face au monument aux morts 

“Depuis 1945,  

les canons se sont 

tus, mais la Seconde 

Guerre mondiale  

s’inscrit  

encore dans  

le présent du monde”  

Olivier Wieviorka 

INSPECTION DES LIGNES PAR DRONE 

La société DRONE VOLT a été manda-
tée par ENEDIS afin d’effectuer des 

contrôles de lignes électriques. 
Les opérations aériennes par drone se 
dérouleront sur la commune dans la 

période du 12 au 23 mai 2025 



 

  Cette plante, qui pousse en avril et 
en mai, produit un pollen à fort pouvoir al-
lergisant et représente une menace pour 
l'agriculture et la biodiversité.  

Les collectivités doivent veiller à son élimi-
nation sur leurs terrains et informer les par-
ticuliers de l'obligation d‘arrachage.  
La plante pousse en avril-mai, croît en juin-
juillet, entre en floraison en août.  
L’émission de pollen intervient entre août et 
octobre. A l’automne (septembre-novembre), 
les fleurs donnent des graines qui se ressè-
ment, assurant les générations suivantes.  

Le pollen provoque de fortes réactions allergiques (rhinites, conjonctivites, asthme, urticaire, etc.) chez les 
personnes sensibles, constitue une menace pour l’agriculture (pertes de rendement) et pour la biodiversité 
(concurrence avec certains végétaux en bords de cours d’eau).  
L'ambroisie doit être détruite avant la pollinisation (en août) et, à nouveau, avant la grenaison (septembre). 
 Elus et citoyens peuvent signaler la présence des plantes sur l’application mobile «Signalement ambroi-
sie » , en envoyant un mail à contact@signalement-ambroisie.fr ou en téléphonant au 0972 376 888.    

INFOS GÉNÉRALES 

Déficit public : François Bayrou confirme la contribution des collectivités  

 

Dépeignant une situation « intolérable » des finances du pays, le Premier ministre a assuré lors de sa 
conférence de presse du mardi 15 avril*, qu' « aucun chiffre n'était arrêté » à ce stade. Le gouverne-
ment réclame toutefois une contribution « juste et prévisible » des collectivités, tandis que ces der-
nières mettent en garde face aux conséquences sur l'investissement et les services publics. 
Source : Extrait d’un communiqué du « Maire-Info » du 17 avril 2025 
 

*L’association des maires de France (AMF) a boycotté la conférence de presse du Premier Ministre, dénonçant 
une "énième séquence de communication" et estime que le rendez-vous "exclut toute concertation ou négocia-
tion avec les collectivités".  

La lutte contre l'ambroisie 

Délivrance des certificats de décès  Les textes réglementaires permettant l'établissement des certificats de 

décès par des infirmiers diplômés d'État, sous conditions, ont été publiés  le 25 avril. 

Pour pouvoir établir ces certificats, les infirmiers devront remplir plusieurs conditions : être titulaires d’un diplôme 

d’État depuis plus de 3 ans ; avoir validé une formation spécifique ; être inscrit sur une liste établie par le conseil 

de l’ordre des infirmiers. Si l’infirmier ne parvient pas à établir les causes du décès, il doit requérir l’assistance 

d’un médecin. Il doit par ailleurs, si possible, informer le médecin traitant de la personne décédée.   

 Un arrêté précise par ailleurs qu’il peut désormais être fait appel à un « médecin retraité sans activi-

té »  dans tous les cas, pour établir le certificat, dès lors que ce médecin s’est porté volontaire pour cela auprès 

de l’ordre des médecins.  

 
Si vous souhaitez déposer une demande d’autorisation d’urbanisme, vous avez deux options : 
 Déposer un dossier papier en plusieurs exemplaires contre décharge à la mairie de la commune 

concernée. Ces dossiers peuvent également être envoyés par courrier recommandé à la mairie.  

 Déposer votre demande de façon dématérialisée sur le Guichet Urbanisme, en ayant préalable-
ment créé un compte utilisateur.Depuis le 1er janvier 2022, vos demandes d’urbanisme (permis 
de construire, déclaration préalable, certificat d’urbanisme…) peuvent être déposées en ligne sur 
un guichet unique d’urbanisme, accessible depuis le site Internet de votre commune . Vous ga-
gnez du temps, vous facilitez et sécurisez vos démarches  

Urbanisme - Mes démarches & documents -  Rappels 

mailto:contact@signalement-ambroisie.fr


DIVERS 

ANNULATION DE SPECTACLE 

Pour des raisons de santé les artistes de la compagnie Cassiopée, qui nous avaient enchantés 
l’an dernier, ne pourront malheureusement  pas assurer la représentation  de leur comédie 
policière « Ragoût, argent et suspicions » programmée pour le 31 mai. Nous le regrettons, 
mais nos pensées vont en premier lieu vers notre amie souffrante à qui nous adressons de 
très sincères vœux de prompt rétablissement. Et nous lui disons    « A l’an que ven! » 

A l'arrêt depuis 12 ans, le médiabus fait son retour en Dracénie 

 "Une médiathèque mobile qui contiendra du matériel informatique et des livres 
fréquemment renouvelés!"  
Présence inaugurale du mediabus à Saint Antonin, Mercredi 21 mai square 
Jean Fustier de 10h30 à 12h30, avec un temps festif de lancement. 
Le mediabus sera ensuite présent au square de 10h00 à 12h00 : les mercredis 28 
mai; 4, 11 et 18 juin; 02, 16 et 30 juillet; 13 et 27 août; 10 septembre. 
Par la suite il s’installera tous les mercredis de 10h00 à 12h00. A ne pas manquer  

à partir de 10h30 

LA JOURNÉE DU LION’S CLUB DE LORGUES 

Dimanche 1er juin 2025  -  Saint Antonin - Square J. Fustier 
 09h30 : Concours de pétanque—Doublettes choisies—Par poules 

Buvette et restauration sur place. 
Le Lions Club Lorgues Haut Var, composé de bénévoles dynamiques et engagés, agit concrètement pour 

améliorer la qualité de vie des personnes en difficulté dans la région du Haut Var. Par des actions solidaires régulières, il  ap-
porte un soutien précieux aux populations les plus fragiles.  

Nouvel e-mail 

antorandojc@hotmail.com 

Samedi 17 mai 2025 - 20h00 

Concert « Time Square » 
Organisé par « 6A » 
Précisions par voie  
d’affichage public 


